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Paris, le 15 mars  2017 

Les producteurs de lait s’interrogent devant la nouvelle grille 

tarifaire de Lactalis 

La chute des prix du lait continue d’étrangler les producteurs et pourtant Lactalis modifie la 

construction du prix avec de nouveaux indicateurs. Quelle ne fut pas la surprise des 

producteurs de lait à la réception de la facture d’acompte de Lactalis pour la période du 

mois de mars qui intègre une nouvelle grille tarifaire.  

 

Lactalis, premier groupe laitier mondial, utilise une nouvelle grille tarifaire pour rémunérer les 

producteurs de lait. Cette grille basée sur des indicateurs de qualité supérieurs1 à ceux utilisés 

habituellement2, a pour effet de gonfler artificiellement le prix de base payé aux producteurs.  

Quel est le but de cette nouvelle méthode comptable employée alors que les négociations 

commerciales avec la grande distribution viennent de s’achever ? Est-ce de donner l’illusion de 

mieux rémunérer les producteurs ou de coller à la réalité de la collecte laitière ? Ce qui est sûr est 

que pour les producteurs, cette nouvelle grille rendra plus difficile la comparaison des rémunérations 

entre les différentes laiteries.  

Nous déplorons l’absence de concertation avec les professionnels pour ce changement de calcul 

de la rémunération et le non-respect des indices habituels des accords interprofessionnels. Cela 

montre encore une fois le peu de considération de l’entreprise pour les discussions 

interprofessionnelles. 

Traditionnellement, le prix de base est indexé sur les grilles de qualité interprofessionnelles donnant 

des indicateurs de matière grasses et matières protéiques du lait. Plus le Taux Protéique sera élevé 

par rapport à une référence et plus le lait sera payé cher au producteur. En effet, plus le taux 

protéique est élevé et plus le rendement de transformation fromagère sera bon. 

Dans un contexte d’après quotas laitier difficile, une vision commune et partagée est nécessaire 

pour envisager notre avenir sereinement. 

                                                           
1 (Taux Butyreux : 44/ Taux Protéique : 33)  
2 (Taux Butyreux : 38 /Taux Protéique : 32) 
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